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L A  V O L O N T É  D ’ E N T R E P R E N D R E

 ›Norme EN 50365 * :   

Casques électriquement isolants pour utilisation  

sur installations à basse tension  

-          Classe électrique 0  

(pour installations  

de tension nominale  

jusqu’à 1000 V alternatif  

ou 1500 V continu)  

 

(*) uniquement pour  

les casques sans  

ventilations latérales 

 ›Norme EN 397 :  

Résistance aux chocs  

et à la pénétration à -10° C.  

Résistance aux chocs  

et à la pénétration à +50° C.

 ›Garanties supplémentaires  

taliaplast : résistance  

aux chocs et à la pénétration  

à très basses températures  

(-20° C pour OPUS® et -30° C  

pour OCEANIC®).

 ›Norme EN 397 :  

Présence d'adaptateurs 

pour fixation  

d'accessoires

Les + taliaplast : 

tour de tête avec 

garniture frontale 

pour un meilleur 

confort.

Les + taliaplast : le harnais 

comporte 6 points d’ancrage.

 ›Norme EN 166 : Protection individuelle de l'œil  

- Classe optique 2 (convient pour une utilisation permanente)  

-  Résistance aux chocs de particules lancées à grande 

vitesse et à des températures extrêmes (-20°C - +55°C)

 ›Norme EN 397 :  

Résistance des 

points d’ancrage 

de la jugulaire.

Les + taliaplast :  traçabilité supérieure taliaplast : 

identification du lot de fabrication.

 ›Gravure sous la visière

A

B

C

E

D

 ›  A   Matériau

 ›  B   Date de fabrication

 ›  C   Identification du lot

 ›  D   Performance à très basse température

 ›  E   Plage de réglage de la taille du casque

Les + taliaplast :  
possibilité  

de personnaliser 

vos casques 

PERMIS DE CONSTRUIRE

CHANTIER IN
TERDIT AU PUBLIC

Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le 

terrain du présent panneau (article R.600-2 du code de l'urbanisme). Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d'irrecevabilité, 

être notifié à l'auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par 

lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours (article R.600-1 du code de l'urbanisme).

Nature des travaux :

N° Permis : m2

Superficie hors œuvre nette autorisée :

Hauteur de la/des construction(s) :

m

Surface des bâtiments à démolir :

m2

Superficie du terrain :

m2

Le dossier peut être consulté 

à la Mairie de (ville et adresse) :

Bénéficiaire(s) :En date du :

&:DHPPPF=\U
VUVY:
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à vos

marques

Consultez-nous

Personnalisez  

vos produits !

Plaquette  
à votre  
disposition

Le N°1 
du casque
le seul fabricant français   

entièrement intégré.

La maîtrise complète de la chaîne de production.

Une qualité sans concession.
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